
La guerre civile en Espagne 
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Dans le* milieux 4e droite français 
régnent les plus rivas inquiétudes sur 
cette évolution, sur laquelle la Presse a 
attiré sans cesse 1 attention depuis des 
mois, en même temps que la Presse de 
droite fournit sans cesse là-dessus d'abon
dantes preuves irréfutables. 

La République communiste du Sud de 
la France, qui est en train de se former. 
avec pour capitale Perpignan, est consi
dérée comme une très grave menace. Ce 
mouvement peut, s'il continue à se ré
pandre et s'il est imité dans d'autres 
parties de la France, avoir les consé
quences les plus graves pour l'existence 
de la République française. 

Peur l'annexion 
du Maroc espagnol ? 

a» Comme on rapprend avec certitude 
dans des milieux français de droite, 
l'état-major français prépare depuis 
quelque temps déjà de* plans secrets 
dans le but de l'annexion du Maroc 
espagnol. Etant donné qu'un tel geste 
doit être prépare très soigneusement au 
point de vue diplomatique, et qu'on ne 
peut pas surprendre le monde un beau 
jour par 1 annexion du Maroc espagnol, 
on veut détourner l'attention en soupçon
nant l'Allemagne de desseins semblables, 
bien qu on n'ait pas l'ombre d une preuve 
à est égard. On se demande avec Inquié
tude ce que l'Angleterre dira de ces plans 
secrets qui mûrissent lentement en 
attendant d'être réalisés, tandis qu'on 
fait devant le monde un étalage hypo
crite de non-intervention. 

L'attitude des journaux parisiens de 
dimanche soir confirme les informations 
provenant des milieux de droite fran
çais, d'après lesquelles l'Etat-MaJor fran
çais a élaboré des plans d'occupation du 
Maroc espagnol et a déjà pris les 
mesures préparatoires nécessaires pour 
cette occupation. 

C'est ainsi que les Journaux parisiens 
de dimanche soir discutent principale
ment l'évolution historique de la ques
tion marocaine et s'occupent des condi
tions qui seraient nécessaires pour une 
intervention de la France au Maroc. On 
ne s'étonne plus qulls répètent le men-
senge du débarquement de troupes alle
mandes au Maroc, malgré trois démentis 
allemands. Ainsi se trouve démasqué 
clairement et sans équivoque le but pour
suivi par les manœuvres de toute la 
presse parisienne des trou derniers Jours. 

Intervention militaire 
en faveur des rouges ? 

On peut donc considérer maintenant 
comme établi que la France veut «tiliser 
l'occasion d'intervenir militairement en 
laveur des Touges espagnols contre le 
gênerai espagnol, en faisant occuper le 
Maroc espagnol par des troupes fran
çaises et. en outre, s'emparer du Maroc 
espagnol. Car 11 n'est pas besoin de dé
montrer que l'Espagne affaiblie par la 
guerre civile, n'est pas à même de com
mencer une lutte quelconque avec la 
France pour le Maroc espagnol La Fran
ce veut donc profiter de la gueire civile 
espagnole et sétabllr directement sur 
le détroit de Olbraltar. Maintenant que 
les intentions de la France ont été dé
masquée* aussi nettement et aussi clai
rement, on peut se demander avec cu
riosité ce-qu'en dit l'Angleterre. 

La France établie en face 
de Gibraltar 

Car 11 ne saurait être indifférent * 
l'Angleterre que la France s'établisse 
militairement en face de Olbraltar. Il 
ne peut lui être indifférent que la Fran
ce tente en même temps de paralyser 

tin, à Berlin, le *han**wtsr Hitler 
demie à rajnsjaasadsur de France I 
rame au» l'Allemagne n'avait pas et 
n-avelt Jamais eu l'Intention de toucher 
en quel que e* fut » musant» du terri-
tolre eu de* possessions espagnol**. 

D* son cet*, I ambassadeur de France 
a donna, au nom d* son gouvernement, 
l'aaauranoe que la France était ferme-
mont résolue à respecter l'Intégrité d* 
l'Espagne et la statut du Maroc espagnol 
dans l* cadre de* accords existant*. 

o 

IMPORTANT 
COMMUNIQUÉ 

DU QUAI D'ORSAY 
Paris. 11. — Le ministère des Affaires 

étrangères communique : Conformément 
aux instructions du résident général à 
Rabat, le consul de France à Tétouan 
M. Serres, a eu un entretien, le 9 jan
vier, avec le colonel Belgbeder. faisant 
fonction de haut commissaire dans la 
zone espagnole du Maroc 

Après avoir rappelé les stipulations 
formelles des conventions franco-espa
gnoles de 1904 et de 1912. le représen
tant de la France à Tétouan a attiré 
l'attention du colonel Belgbeder sur le* 
bruits annonçant l'arrivée à Médllla 
et le prochain débarquement à Cerna 
de contingents étrangers au service du 
général Franco. Le colonel Belgbeder a 
répondu qu'aucune unité constituée tt 
qu'aucun contingent de légion étrangère 
n'était stationne au Maroc ou n'y était 
attendu 

Des déclarations faites au cour* de 
cet entretien par le colonel Belgbeder 
au consul de France. 11 ressort que le* 
autorités de Tétouan se rendent compte 
des graves conséquences internationales 
qu'entraînerait le débarquement, sur un 
point quelconque du Maroc, de contin
gents étrangers. 

Ce que l'on pense à Londres 
Londres. 11. — Les informations alle

mandes attribuant à la France Tintera 
tion d'annexer le Maroc espagnol et an
nonçant la création d'un état soviétique 
dan* le sud de la France, sont tenues, à 
Londres, pour de pures nouvelles de pro
pagande qui ne possèdent aucun fonde
ment. 

LA REMISE 
DE L'AIDE-MÉMOIRE 

BRITANNIQUE 
Berlin. 11. — L'aide-mémoire britan 

nique que sir Erlch Phipps, ambassadeur 
d'Angleterre a Berlin, a été chargé de 
remettre au gouvernement du Relch. au 
nom de son gouvernement, est en pos
session du ministère allemand des affai
res étrangères. Il a été remis dimanche 
soir à la Wilhemstrasse 

Les services compétents du ministère 
des Affaires étrangères sont occupés à 
l'examen de ce document, mais on fait 
remarquer avec satisfaction que l'aide-
mémoire britannique n'a pas été remis 
à l'Allemagne seulement, mai* à tous 
les gouvernements intéresses. 

Le Foreign-Oifice en contact 
étroit avec Paris 

Londres. 11. — Le gouvernement bri
tannique suit avec attention les dévelop

pa mouvements du général Franco et I pements de la situation au Maroc espa 
avec laide d'une Espagne soviétique gnc-l. declare-t-on dans les milieux offi-
5ï£L/i«*t* ri* Va »r«nc* de menacer ciels, ou l'on a connaissance de t certal-
SKement cwbraltsar ,«ar le Nord. Il ne» «év i tés allemandes », notamment également otbraltar >par 
devrirH être1 clair ou*, à partir de ce 
moment, la Médlterrannée pourrait S 
tout lnstanr être fermée S l'Angleterre 
et que l'Angleterre serait plus que Ja
mais un vassal dépendant de la grâce 
de la France. 

Pour séparer la France 
de l'Angleterre 

Parts 11 — La radiophonie du Relch 
a diffusé ces prétendues informations 
par tou» ses postes émetteurs pour l Al
lemagne et pour l'étranger. 

Pas un Instant, le gouvernement du 
Relch n'envisage l'Idée de faire contrô
ler sur place par des observateurs im
partiaux si les informations sont exac
tes. Il répond en prêtant sans le moin
dre fait précis au gouvernement et a 
l'état-major français l'intention d'enva
hir le Maroc espagnol et de construire 
* Coûta un nouveau Olbraltar dune 
valeur stratégique qui fera «ourlre tous 
les experts britanniques. 

En outre, de* commentaires officieux 
déclarent que la France, déjà bolche-
ri«te S Perpignan, est en train d enga
ger un* autTe opération stratégique de 
soutien des rouges pour menacer Gibral
tar par le nord. Le but de ce fantas
tique projet prêté à la France en précisé 
par le D.N.B lui-même, qui demande :< 
ÏQu'en pense l'Angleterre? La voilà, 
vassale de la France et livrée à sa 

Cette manoeuvre du Relch est la pre
mière réponse à la nouvelle insistance 
avec laquelle le gouvernement britan
nique veut résoudre, dans le plus brer 
dotai, la question de* volontaires dans 
la guerre espagnole. . . . . _ . 

Le gouvernement allemand n a ré
pondu qu'au bout de dix Jours, et après 
une nouvelle démarche de l'ambassadeur 
do Oronde-Bretagne. à la note franco-
britannique du 27 décembre. La cam
pagne de presse déclenchée aujourd nul, 
J7T* veille de la remise à Berlin de la 
nouvelle note britannique, cherche S 
oéparer la France de l'Angleterre et à 
dégager d'avance le Relch de toute res
ponsabilité. Faut-il aller plus loin et se 
demander si cette campagne n'a pas 
d'autre but ? 

Une intervention en faveur 
de Franco 

Dans l'histoire des quatre ans de ré
gime national-socialiste, plusieurs cam
pagnes de presse retentissantes ont ete 
déchaînées qui ont abouti chaque fois 
à un grand coup de théâtre en politique 
extérieure. Une information du D.N.B 
«ur l'incursion de prétendus avions rou
ges au-dessus a* Berlin préludait à la 
création de l'aviation de guerre alle
mand*. Une première grande campagne 
de LSIISIS sur 1* vote de la loi de deux 
ans en France précéda le rétablissement 
du sorriee militaire obligatoire en Alle-

""rjno deuxième campa*™» sur le pacte 
franco-soviétique a préfacé la dénoncia
tion de Locamo et la réoceupatlon de la 
Rhénanie. La campagne sur les arme
ments russes su lendemain des Jeux 
olympiques s motivé l'élévation S deux 
ans du service militaire on Allemagne. 
La nouvelle campagne commencée di
manche accuse la France d'intentions 
Invraisemblables au Maroc et en Espa
gne. L'Allemagne vs-t-elle prendre pré
texte d'une prétendue violation de la 
non-immixtion par la France pour .dé
noncer elle-même l'accord de neutralité 
et envoyer en Espagne le corps expédi
tionnaire qu* réclame 1* général 
Franco ? 

U S ASSURANCES 
DONNÉES 

PAR L'ALLEMAGNE 
ET LA FRANCE 

Berlin. 11. — A l'occasion de la ri 
Ma* sjtjtsjsatap» eut a eu lieu, o* 

dans la région de Ceuta 
Les rapports des agents consulaires 

britanniques, précise-t-on. signalent l'ar
rivée d'un grand nombre d'Allemands 
qui seraient pour la plupart ingénieurs 
des mines. Les informaitons selon les
quelles des troupes allemandes auraient 
débarqué récemment à Ceuta ne sont, 
jusqu'à présent, ni confirmées, ni dé
menties. A ce sujet, on rappelle dans 
les mêmes milieux que l'article 7 de la 
déclaration franco-espagnole de 1904 
Interdit aux signataires de demander, 
en aucune circonstance, l'assistance de 
puissance* étrangères. Le Foreign Office, 
sjoute-t-on, est en contact étroit avec le 
gouvernement français. 

LA NON-INTERVENTION 

La commission de Législation civile 
va examiner la proposition 

de M. Jean Desbons 
Parla. 11. — La commission de la 

législation civile et criminelle de -la 
Chambre est convoquée mercredi aprts-
midi pour examiner la proposition de loi 
déposée par M. Jean Desbons et 210 de 
ses collègues, tendant à empêcher le 
recrutement et l'enrôlement de volon
taires français pour l'Espagne. Ceite 
proposition ayant été présentée avec 
demande de discussion immédiate à la 
séance du 22 décembre, la commission 
était tenue de s'en occuper des sa pre
mière reunion et indépendamment de 
toute initiative gouvernementale à ce 
sujet. Il est possible, toutefois, que la 
commission ajourne sa décision concer
nant ce texte en attendant le dépôt du 
projet qui doit être soumis à la Cham
bre par 1* gouvernement et qui ayant 
le même objet, mais peut-être plus limi
té, devrait être délibéré auparavant en 
Conseil des ministres 

La proposition de M. Desbons répond 
aux vœux de la Confédération nationale 
des anciens combattants, ainsi qu il est 
indiqué dans son exposé des motifs, 
mais les signataires sont tous membres 
de l'opposition. En voici le texte inté
gral : 

Article premier. — A partir de la 
promulgation de la présente loi. toute 
tentative d'enrôlement, tout enrôlement 
de citoyen français en vue de son incor
poration dans l'une quelconque des ar
mées dispagne, toute propagande, par 
quelque moyen que ce soit, en vue de le 
provoquer sont interdits. 

Artlol* t, — Perdront la qualité de 
Français, toute* personnes qui, à dater 

da la pràssfUi loi, quitteront le territoi
re français pour participer aux hostitt. 
té* en Espagne. Les citoyens français 
ayant quitté antarieurement à la pro
mulgation do la présente lot I* territoire 

une déclaration a la Préfecture 
do leur dom toile 

Artlol* S. — Toutes aoiauium avant 
provoqué ou favorisé le recrutement ou 
l'enrôlement de citoyens français pour 
participer a la guerre civile espagnole 
seront punies d'un emprisonnement de 
six mois an plu* et d'une amende de 
10.000 franc* sans préjudice de la perte 
de leurs droits civiques. 

"TTES- E t-econflitdela MétaHurgie Lilloise 

L'ASSASSINAT 
DU DAR0N 

DE D0RCH6RAYE 

La réponse da fonvernasnent 
de Valence ne donnerait pas 

satisfaction à la Belgique 
Bruxelles, 11. — Le gouvernement bel

ge a reçu la réponse du gouvernement 
de Valence à sa dernière nota sur l'as
sassinat du baron de Borchgrave. Cette 
réponse ne donnerait pas, dit-on, des 
satisfactions suffisantes à la Belgique. 
qui va insister de nouveau par voie di
plomatique pour obtenir les réparations 
Qu'elle demande. Cette question, qui a 
ait l'objet d'un entretien entre le pre

mier ministre et le ministre des Affaires 
étrangères, sera évoquée cet après-midi 
en Conseil de cabinet. 

Le retour du corps du diplomate 
Madrid, 11. — Le corps de M. de Borch-

f rave, premier attaché de l'ambassade 
e Belgique, mort dans les circonstances 

que l'on connaît, a été dirigé, ce matin. 
sur Alicante. Il sera embarqué à bord 
d'un torpilleur français, qui le conduira 
à Toulon. Une cérémonie officielle aura 
lieu à Alicante au moment de l'embar
quement du corps pour la France. 

NAUFRAGES 
Les rescapés du chalutier 

boulonnais 
Notre-Dame de Lourdes 

Londres. 11. — Les rescapés du chalu
tier c Notre-Dame de Lourdes » sont 
MM. P. L A N D R U . mécanicien en chef ; 
J. RUNIGO. second mécanicien ; M. 
DURAND, sans-flllste : J. CAFFIER. A. 
JAFFRY et P. OEFFROY. chauffeurs : 
P LAMIRAND. P. ETE, J. OOSSELIN. 
P. BOUROAIN ; A. DERIVIÊRE : A 
BROUT1N. matelots et le mousse J. 
BONVOISIN. 

L'ÉMOTION A BOULOQNE 
L'émotion ne s'est guère calmée hier 

à Boulogne, à ta suite des nouvelles con
cernant le tragique accident qui a causé 
la perte d'un des plus beaux bâtiments 
de la flottille de pêche et de 7 hommes 
d'équipage, surtout après qu'on eut con
nu la liste des malheureux disparus. 

Durant la matinée d'hier, MM. Canu, 
Maire et Coz. administrateur de la Ma
rine, sont allés dans les familles présen
ter les condoléances officielles, visites 
d'autant plus douloureuses qu'on n'avait 
aucun élément concernant les circons
tances propres du drame. Ni le comptoir, 
ni l'administration maritime n'étalent, 
en effet, hier soir, iniormés des détails 
de cette catastrophe. Il faut-donc atten
dre le retour des rescapés qui se fera 
aujourd'hui mardi dans la soirée, très 
probablement par la malle' de 20 heures 
venant de Folkestone. Il était en effet 
nécessaire que les autorités britanniques 
et de l'ambassade de France à Londres 
recueillissent les déclarations des res
capés. 

LE RAPPORT DU PATRON 
DU « VIERGE-DE-LORETTE » 

TÉMOIN DE LA CATASTROPHE 

t Je soussigné Pierre Agez, patron du 
bateau D. G. 585. « Vierge de Lorette », 
armateur Alfred Hannequln. me trou
vant à environ sept ou huit milles Nord-
Est du « Sandettl s. al aperçu deux va
peurs faisant route, l'un du 8. O. : l'au
tre du N. O. Ces derniers se sont abor
de vers 9 h. 30. Ayant fait relever le 
chalut. Je me précipitais a-issitôt sur 
les lieux de l'abordage. Déjà il n'y avait 
plus que des épaves, le vapeur ayant 
coulé en moins de cinq minutes, n s'agis
sait du « Notre-Dame de Lourdes ». Le 
bateau anglais abordeur « Theems », 
porta secours à l'équipage du t Notre-
Dame de Lourdes ». 

En foi de quoi j'ai délivré le présent 
rapport. 

Fait à Grand-Fort-Philippe, ce 11 jan
vier 1937. 

Signé : AGEZ 
Témoins : BONHEUR et FOURNIER. 
Ce rapport a été remis à M. DUBOIS, 

garde maritime à ta station de Grand-
Port-Philippe. 

Trois Belges noyés, on quatrième 
manquant, après on sinistre 

maritime 
Londres. 11. — Le chalutlei belge 

« Vierge Marie » s'est échoué ce matin 
à Lamorna. près de Penzance. 3 mem
bres de l'équipage ont été noyés et un 
4e est porté manquant. 

Un petit cargo a coulé 
devant Quiberon 

Lorient. 11. — Dans la brume, le petit 
cargo français « 2-F-4 ». venant de Bor
deaux et allant à Vannes, s'est échoué 

rentrée de la baie de Quiberon sur le 
plateau rocheux des Grands Cardinaux. 
Une voie d'eau s'etant déclarée, le 
navire a coulé en quelques heures. 
L'équipage, composé de sept hommes, a 
réussi à rallier le phare des Grands 
Cardinaux, d'où 11 a été rapatrié sur 
l'Ile dHoedic. 

Après quelques Jours do vacances bien 
gagnés, les Chambres reprennent au
jourd'hui leurs séances pour l'ouverture 
de la session extraordinaire de 1937. 

Le programme de ce* premières séan
ces ne varie pas. Au Luxembourg, les 
sénateurs écoutent le discours de leur 
doyen d'âge et fixent au surlendemain, 
le renouvellement de leur bureau. Au 
Palais-Bourbon, les députés écoutent 
également le discours de leur doyen 
d'Age, mais Ils éllsent.le même jour, leur 
président, leurs six vice-présidents, leurs 
douas secrétaires et leurs trois questeurs. 

Oe n'est pas avant une dizaine de 
jours que la Haute-Assemblée reprendra 
sou activité politique et législative. Deux 
interpellation doivent être discutées dans 
une des premières séances : celles de 
MM. Lémery (complot contre la sûreté 
da l'Etat) et Oauthoret (menées commu
niste*). * 

Enfin, un seul projet de loi important 
reste à discuter par le Sénat : le texte 
voté par la Chambre sur la liberté de la 
presse. Cette discussion ne pourra guère 
s'engager avant le début de février. 

Jeudi prochain, après avoir entendu 
la discours de son président, la Chambre 
sera appelée à fixer son ordre du jour. 

Dès maintenant, un débat sur la dé
fense nationale est prévu pour le as jan
vier. 

En ce qui concerne le travail légis
latif, c'est le projet sur l'amnistie, dont 
la discussion a été interrompue le 22 dé
cembre, après le vote de l'article premier, 
qui devrait logiquement être inscrit à 
l'ordre du jour de ta Chambre. Mai* le 
Président du Conseil a fait savoir qu'il 
avait l'intention de saisir le Parlement 
de divers projets de loi. notamment. 
d'un texte établissant le statut démocra
tique de la grève. Il a déclaré, d'autre 
part, que le gouvernement reprendra, 
sous forme de projets spéciaux, divers 
articles qui ont été disjoints de la loi de 
finances du budget de 1937. 

Il apparaît maintenant comme vrai
semblable que la Chambre sera saisie 
fin février ou au début de mars, du rap-

rirt sur ta réforme électorale. Elle aura 
ce moment, à prendre position pour ou 

contre le maintien du scrutin d'arrondis
sement actuel. 

naam rappelons que deux des élec
tions du 3 mai 1934 n'ont pas encore été 
validée* : celles de M. Fernand Valat, 
communiste, dans la 2* circonscription 
d'Aléa, et de M. Jean da Boaument, en 
Cochlnchlne. 

AU COMITÉ NATIONAL 
DE L'UNION FÉDÉRALE 

DES ANCIENS 
COMBATTANTS 

Paris, 11. — Le Comité National de 
l'Union Fédérale des Anciens Combat
tants s'est réuni sous la présidence de 
M. Léon Vlata. vice-président de l'Union, 
M. Henri Pichot. président, étant actuel
lement souffrant. 

La Caisse des Pensions 
Le Comité a décidé de protester à 

propos de la création de la Caisse des 
Pensions contre le fait que cet organe 
» comptable et provisoire » ne répond 
pas aux conditions essentielles préconi
sées par les associations d'Anciens Com
battants. Les membres du comité sont 
tombés d'accord pour trouver inadmissi
ble que des emprunts puissent être faits 
au nom de cette caisse au lieu de l'être 
par la Caisse d'Amortissement. 

Le Comité a donné mandat à ses délé
gués « de s'opposer à ce qu'il soit tait 
appel à l'épargne publique sous le cou
vert des victimes de la guerre, alors que 
ta Caisse d'Amortissement n'aurait au
cune obligation ». En ourre, KPnlon Fé
dérale a émi» le vœu qu'une commis
sion extraparlementaire soit formée 
pour étudier le décret d'application de 
ta loi créant la Caisse des Pensions, étant 
entendu que les combattants y seront 
représentés. 

Les événements d'Etpaene 
Le Comité National a étudié ensuite 

les diverses questions soulevées par ta 
guerre civile d'Espagne. Le Comité a été 
unanime à reprouver la confusion volon
tairement créée entre l'immixtion léga
le dans les affaires d'autrui et l'usage 
légitime des facultés du droit internatio
nal, comme la confusion entre l'envoi 
oiliciei en Espagne de troupes enca
drées et le départ de volontaires vérita
bles allant défendre librement une cause 
qu'ils croient juste. 

Enfin, le Comité s'est déclaré partisan 
afin d'empêcher l'extension du conflit, 
de l'adoption des mesures les plus sévè
res, entre autre l'interdiction absolue 
des engagements volontaires, à la condi
tion que ces mesures soient effectivement 
appliquées par tous. Après l'exposé de 
M. René Cassin, président honoraire de 
l'Union Fédérale et délégué de ta France 
à la S.D.N., le Comité National a voté 
une résolution conviant les français à 
se dégager des passions qui font unique
ment le Jeu d'influences et d'ambtions 
étrangères au détriment des intérêts vi
taux du pays. 

LES SALAIRES 
DES OUVRIERS MINEURS 

Le sous-secrétaire d'Etat 
aux Travaux Publics a reçu 
les délégations des Houillères 

et de la Fédération dn Sous-Sol 
Paris, il. — jje sous-secrétaire d'Etat 

aux Travaux publics comunique : 
* Le sous-secrétaire d'Etat aux Tra

vaux publics et le directeur des Mines 
ont reçu ce matin les délégations du Co
mité des Houillères et de la Fédération 
du Sous-Sol qui ont examiné en leur 
présence ta demande d'augmentation 
des salaires formulée par les ouvriers 
mineurs lors de la dernière réunion de 
leur conseil national. Les ouvriers mi
neurs ont insisté sur l'augmentation du 
coût de la vie en particulier depuis le 
mois d'octobre. Le Comité des Houillè
res, sans contester une certaine hausse 
du coût de ta vie et la nécessité de cor-

ECHOS 
et CARNET 

du S. I. A. M. Les 
Le SXAJd. a tenu deux 

hier à son siège. 
La première le matin, au cours de la

quelle M. Delrive délégué du 8.I.AM. 
auprès da M. Mattor, surarbitre du con
flit, rendit compte de os qull avait en
tendu à Paris où il avait été envoyé au 
titre d'observateur. 

Après un échange de vues sur les ter
mes de ta sentanee arbitrale, le 8.I-A.M. 
décida de s'en tenir à la position d'at
tente prise samedi. Ver* la fin de ta ma
tinée MM. Delrive et Wauquier du S I 
A.M. étaient reçus à la Préfecture par 
M. Dubois, chef de cabinet, visite sur 
laquelle ils observèrent le plus stricte 
discrétion. 

La deuxième réunion a eu lieu a 18 h. 
au siège à l'issue de laquelle les mem
bres du S. L A. M. ont voté par 337 
voix contre 5 un ordre du Jour qui n'a 
pas été communique à la Presse mais 
dont on sait qull est dit « que la situa
tion quant à la question de l'arbitre 
n'ayant pas été changée 11 n'y a aucune 
raison pour que le» agent» de maîtrise 
changent leur attitude ». 

D'où 11 s'en suit que le travail ne re
prendra pa» ce matin pour les mem
bres du SIAM. 

Comme les patrons considèrent que 
les circonstances ne leur permettent pas 
d'ouvrir les usines, les ouvriers convo
qués par voix d'affiches trouveront en
core les grilles fermées. 

Les membres du SIAM se réuniront & 
nouveau cet après-midi vers 17 heures 
au siège. 

Cette décision a été communiquée à 
M. le Préfet vers 19 h. 30. 

Les délégués techniciens, employés 
et assimilés considèrent 

que le S. I. A. M. se rend 
<( complice de la Chambre 

syndicale patronale » 
Le Syndicat des techniciens, employés 

et assimilés (C.O.T.) nous communique: 
< Le* délégués des techniciens, em

ployés et asaimiliés de la Métallurgie de 
Lille, réunie le 11 janvier à ta Bourse du 
Travail. 

» Après avoir entendu l'exposé de la 
situation par le camarade Tisaot. délé
gué fédéral. 

» Constatent que les dirigeants du 
Syndicat indépendant des Ingénieurs et 
Agents de maîtrise, après avoir pris en 
Juillet dernier de* engagements solen
nels de solidarité vis-à-vis des ouvriers, 
techniciens et employés affiliés à la C. 
O. T. ont renié ces engagements d'une 
manière systématique. 

» Estiment que le caractère de compli
cité des relations entre dirigeants du 
SIAM et de ta Chambre syndicale pa
tronale de ta métallurgie de Lille s'est 
affirmé en maintes circonstances au 
cours des événements récents agression 
contre les grévistes occupant les usines, 
corrélation évidente des communiqués 
de presse émanant du SIAM et du Syn
dicat patronal, insistance des délégués 
patronaux à la Commission d'arbitrage 
pour introduire les représentants du 
SIAM. demandes réitérées au Préfet 
du Nord en vue d'assurer ta t liberté du 
travail » pendant la grève, contacts 
préalables des représentants des pa
trons et du SIAM préparant le scéna
rio des attitudes apparemment indé
pendantes, devant les Pouvoirs Pu
blics, etc.. 

» Considèrent que le mot d'ordre de 
grève lancé le 9 Janvier par le SIAM. a 
pour but de donner aux patrons un' 
* raison technique » d'empêcher la re
prise du travail fixée par la sentence 
arbitrale du 7 Janvier 1937 au lundi 11 
du même mois. 

» Dénoncent en conséquence ce der
nier acte de collusion entre les patrons 
et les dirigeants du SIAM désormais dis
crédites dan» l'esprit de tous les travail
leurs. 

» Les délégués, après s'être mutuelle
ment informés, constatent que la pré
sence aux portes des usines de la quasi 
totalité des techniciens, employés, et 
agents de maîtrise convoqués pour re
prendre le travail constitue un échec de 
ta manœuvre concertée entre les pa 
trons et les dirigeants du SIAM, en vue 
de « Justifier » par l'absence de cadres 
un empêchement technique de remise 
en route de ta production. 

» Ils estiment que la fermeture des 
portes des usines, le 11 Janvier, a été ef
fectuée en violation de ta sentence ar
bitrale et que ta grève de quelques élé
ments dévoués aux intérêts patronaux 
ne constitue qu'un prétexte destiné à 
masquer ta volonté patronale de ce pas 
se soumettre à la décision des arbitres. 

» Ils décident : 
1° de dénoncer en toute circonstance 

la collusion des dirigeants du SIAM et 
de ta Chambre syndicale patronale de la 
Métallurgie d* Lille. 

2° de s'associer sans réserves à l'ac
tion entreprise par les ouvriers et leur 

tains rajustements des salaires, a mar
qué l'importance qui s'attache à l'aug
mentation de la production française 
et du rendement individuel, sur lequel 
on enregistre, depuis 6 mois, une baisse 
d'autant plus regrettable qu'elle coïn
cide avec une augmentation de ta con
sommation. 

Prochaine audience 
du Président dn Conseil 

Le sous-secrétaire d'Etat a pris acte 
de ces déclarations et souligné que 
l'équilibre des prix français et des prix 
étrangers avait pu être établi au mois 
d'octobre d'une manière satisfaisante 
La hausse qui s'est manifestée sur les 
prix étragers laisse place aux rajuste
ments envisagés, mais les patrons et les 
ouvriers doivent tenir compte de ta né
cessité de maintenir l'équilibre obtenu 
au lendemain de l'alignement moné
taire. Il a été convenu d'un commun ac
cord que ces considérations seraient por
tées a la connalsance du Président du 
Conseil au cours d'une audience qui lui 
serait demandée. Les pourparlers se 
poursuivraient ensuite par bassin, sui
vant la procédure habituelle, de ma
nière à tenir compte de toute* les con
sidérations émises au cours de l'entre
vue de ce jour ». 

LES AVENTURES DE « KID L'ESPIÈGLE ». 

organisation syndicale en vue d'obtenir 
l'application intégrale de» sentence» ar
bitrales du 6 et du 10 janvier 1837. 

a» d'effectuer le travail de propagande 
et d'éclaircissement imposé par les cir
constances et au terme duquel le syndi
cat des Techniciens adhérent à la C.O.T. 
apparaîtra comme seule organisation 
défendant réellement et exclusivement 
les intérêts des travailleurs des bureaux 
et des cadres de la production. 

4/> de faire particulièrement appel aux 
techniciens et agents de maîtrise actuel
lement embrigadés dans les Syndicats 
de eoUaboraiion directe avec le patro
nat. 

5° de demander aux Pouvoirs Publics 
d'imposer le respect des engagements. 

« Pris par les patrons de ta Métallur
gie de Lille le 6 Janvier 1937. devant les 
arbitres du conflit en cours et compor
tant notamment : a) La reprise immé
diate du travail ; b> ta discusion sans 
délai des revendications déposées ». 

Ce que dit M. Bearneton, 
arbitre désigné par les ouvriers 
M. Boumeton a fait ta déclaration sui

vante : 
« La sentence rendue dimanche 10 Jan

vier, au soir, l'a été par les arbitres et 
le surarbitre, agissant avec les pouvoirs 
d'amiable compositeur, conformément a 
l'article S, paragraphe 2, de ta loi du 
31 décembre 1936. 

» J'insiste sur ce tait, car il souligne 
ta participation effective des deux par
ties dan» la sentence et comporte leur 
engagement réciproque d'eeuvrer au réta
blissement de ta bonne entente au sein 
des entreprises. 

» La très haute personnalité de Mon
sieur le Premier Président de ta Cour de 
Cassation et ta remarquable Impartialité 
avec laquelle il a dirigé les débats ont 
facilité considérablement ta sentence 
grâce à laquelle U ne subsiste désormais 
aucun empêchement S ta reprise paisible 
du travail. 

» Je suis certain que M Arbel, arbitre 
patronal, œuvrera auprès de ces man
dants comme Je le ferais moi-même de 
mon côté, pour aplanir toutes les diffi
cultés qui pourraient surgir d'une fausse 
interprétation des sentences arbitrales de 
la part des parties en cause. 

» Ceci nous donnera ta garantie d'une 
solution favorable et prochaine à toutes 
les divergences revendicatives qui dol 
vent nous être soumises. 

» C'est donc parce que, au cours des 
conversation* parfois difficiles que nous 
avons eu, M. Arbel et moi, tantôt seuls, 
tantôt sous ta direction de M. le Premier 
président Matter, J ai acquis la certitude 
qu'il était possible d'arriver à une solu
tion amiable des désaccords existants, 
que J'ai été quelque peu surpris de l'inter
view accordée par M. Arbel, hier au soir, 
a ta presse. 

» M. Arbel a, il est vrai, soutenu l'opi
nion que les ouvriers n'avalent pas à 
demander de sanctions entre le person
nel de maîtrise et que, partant, ta sen
tence arbitrale n'avait pas 4 se substi
tuer pour le règlement de ces cas aux 
directeurs des entreprises 

» A cela j'ai déjà répondu, et Je suis 
contraint de le faire a nouveau, cette 
fois publiquement, que les ouvriers ont 
parfaitement le droit de se refuser, col
lectivement, à subir les brutalités de lan
gage ou de fait de ta part de certains 
agents de maîtrise et d'engager s'il y a 
lieu, une action auprès de ta Direction de 
l'entreprise, ou contre elle, en vue d'ob
tenir des sanctions contre les délin
quants. 

» n y a d'ailleurs, dans l'histoire de ta 
classe ouvrière, de nombreuses grèves 
pour obtenir le renvoi d'agents de maî
trise qui se comportaient mal à l'égard 
de leurs subordonnés. 

» Dans chacun de ces cas. le conflit 
mit aux prises les ouvriers et les patron», 
les uns. parce que demandant la sanc
tion, les autres, parce que chargés de 
l'appliquer ou de la rejeter. 

» Ces explications m'ont paru indispen. 
sables, alors que. après huit semaines 
d'un conflit long et pénible, un accord 
a enfin pu être réalisé, permettant la 
reprise immédiate du travail, souhaitée 
au même titre par tous. 

» Il serait éminemment regrettable en 
effet, qu'en un tel moment, des incidents, 
auxquels les ouvriers sont étrangers, 
vinssent troubler, voire même empêcher 
ta reprise du trvall qu ouvriers et pa 
trons se sont engagés a assurer avec une 
égale volonté. 

» Ces incidente sont d'autant plus 
injustifiés que ta sentence arbitrale que, 
M. Arbel et moi, nous nous sommes enga
gés à faire appliquer, comporte une 
« égale protection » pour « patrons, 
agents de maîtrise, employés et ou
vriers ». 

Le texte complet 
de la sentence arbitrale 

dn 10 janvier 1937 
La Chambre Syndicale Métallurgique 

de Lille nous communique le texte de la 
sentence arbitrale rendue dimanche : 

« Les arbitres et surarbitres soussignés, 
après en avoir délibéré, agissant avec le 
pouvoir d'amiables compositeurs, confor
mément à l'article 5, paragraphe 2 de la 
Loi du 31 décembre 1936, 

» Considérant qu'il n'y a de travail fé
cond que si ceux qui sont occupés dans 
la même usine, patrons, agents de mai 
trise, employés et ouvriers, collaborent 
dans une même entente, tous ayant droit 
à une égale protection, il importe essen
tiellement que le travail soit repris dans 
les Etablissements métallurgiques du 
Nord, le lundi 11 janvier, ainsi qu'il est 
prévu dans ta sentence arbitrale du 0 
janvier. 

» Attendu qu'il n'est pas possible en 
l'état des dossiers présente» par les deux 
Chambre* syndicales de savoir dès main
tenant dans quelles conditions se sont 
produits les déplorables incidents qui 
ont marqué la grève dans ta Métallurgie 
de Lille, 

» Que des Instructions et enquêtes ju
diciaires sont en cours, qui seules per
mettront de faire la lumière indispensa
ble pour connaître les responsabilités 
encourues par les personnes visées à l'ar
bitrage et par conséquent pour détermi
ner les mesures qui pourraient être pri
ses disclplinairement contre les person
nes reconnues coupables. 

» Il y a donc lieu, conformément aux 
principes juridiques les plus élémental 
res. de surseoir jusqu'à ce qull ait été 
statué par ta juridiction pénale, sur le* 
instructions et enquêtes en cours au 
Parquet de Lille. 

» Attendu que, différent est le cas de 
M. Mayer, US lier de la Compagnie de 
Fives-Lille. qu'il ne fait point l'objet 
d'une plainte de l'autorité judiciaire, 
que son cas est à l'origine du conflit 
collectif et que par les nombreuses et 
graves difficultés qu'il a eues avec la 
Direction de ta Compagnie, son main
tien dans l'usine risque de compromet 
tre la reprise possible du travail. 

» Par ces motifs. 
» Emettent la sentence suivante : 
» 1° Los 23 salarié* visés dans une de

mande d'arbitrage et objets de plaintes 
pénales, seront quant à présent : 

» Los agents de maîtrise maintenus 
dans leur service, 

» Le* ouvriers repris à leur travail en 
même temps qu'à leurs occupations à 
partir du lundi 11 janvier. 

» Mais les arbitres seront ultérieure
ment saisis de toutes les décisions ren 
dues par les outorités Judiciaires pour 
en tirer toutes conséquences que de droit 
relative* aux faits antérieurs à ta re
prise du travail ayant motivé lea plain
tes , 

» 1° En ce qui concerne M. Mayer, sa 
présence dans les ateliers de la Compa 
gnle de Fives-Lille étant de nature à 
rendre très difficile l'entente indispen 
sable au sein de l'entreprise, la Compa
gnie peut ne point accepter sa rentrée 
mal» les arbitres des deux Chambrer 
syndicales s'efforceront de lui trouver 
dans un autre Etablis»em*nt un emploi 

osLSNORien. - »»«*•• n «emisr «m. -
Soleil : lever, 1 h. 43 ; coucher, X t. « j 
Lune : lever, I h. Si ; coucher. U h. 90. 

Aojfura hui : Saint-Arcade. — Demain : 
Baptême J -C. 

MCTKOROLOOIE. — St*ti»n S* LUI*. — 
Observations laite» le 11 Janvier 1*37. a 11 h. 
.1* : Baromètre : 769 mm S . baisse depuis 

veille, a 12 n •. * mm. 2 ; Thermomètre : 
Fronde : 1.0 ; Mtnlma : — 2.« ; Staxlma : 
3* ; Etat hygrométrique : 85 ; Hauteur 
d eau tombée depuis la veille. a la h. : 
Néant : Direction du vent : Secteur Sud-
EU ; Force : modéré* : Direction des nua
ges : Pas d observation ; Etat du ciel : rare* 
nuages 1-révislons pour aujourd'hui 
V-SP2 froid ; Assez beau 

PREVISIONS DS L'OFFICE NATIONAL. — 
Région Nord. — Très nnajrenx et brumeux 
avec belles éclalrcies locales ; Vent varia
ble faible. Sud-EM dominant. — L* mini 
mum d» température sera suulonnalre par 
rapport S ta veille 
NOTRE CALENDRIER HISTORIQUE 

12 Janvier 
1865. Mort de Fermât, célèbre mathé

maticien et Jurisconsulte. On le consi
dère comme l'inventeur du calcul diffé
rentiel. Avec Descartes. U appliqua 1 al
gèbre à ta géométrie. 

1673. Racine est reçu à l'Académie Fran
çaise, en remplacement de La Mothe le 
Vayer, philosophe. 

1808. Napoléon 1er. par décret, crée 14 
maréchaux et reorganise la noblesse mi
litaire et civile. 

1852. Naissance à Rlvesalte* du maré
chal Joffre. 

1871. Apres une lutte de plusieurs Jouis, 
avec des forces trop inégales pour ta pos
session du Mans, ls deuxième armée de 
la Loire, sous le commandement du gé
néral Chartzy. est battue et dispersée par 
le prince Frédérlc-Charle*. 

1831. A Paris meurt dans l'Indigence, 
figé de 71 ans, ; humoriste et critique mu
sical Henri Gauthler-Vlllare. plu» connu 
sous le pse-Jdonyme Wllly. II »v*lt époue* 
Claudine Colette, ls célèbre femme écri
vain. 

LOTERIE DES 
REGIONS 
LIBEREES 

répondant à ses qualités professionnel
les ; 

» 3° ha& chefs d'industries intéressé* 
prendront d'ores et déjà dans ta mesure 
du possible toutes les dispositions inté
rieures pour éviter le contact dès asjMHs'" 
de maîtrise et des ouvriers qui ont eu 
des différends pendant la grève, sans 
modifications de salaires, 

s Fait à Paris le 10 Janvier 1937. 
s L'arbitre ouvrier : Bournaton. 
» L'arbitre patronal, sou* toutes 

réserves sur les demandes de 
sanctions formées contre les 
agents de maîtrise : Arbel. 

s Le surarbitre : Paul Mattor. » 
Un ordre dn jour 

des Syndicats libres d'employés 
On nous communique l'ordre du jour 

suivant : 
« Les employés, dames employées et 

techniciens des Syndicats libres de la 
métallurgie (J.T.C), reunie le lundi 11, 
à 10 h. du matin, à ta Bourse du Travail 
des Syndicats Libres. 

» Après avoir examiné de près la situa
tion et les nouvelles difficultés qui ont 
surgi. 

» Déclarent qu'ayant toujours été, dans 
le conflit actuel, mis en face du fait 
accompli, il sdeclinent toute responsabi
lité dans le déclenchement et ta prolon
gation du conflit. 

» Rappelent qu'ils se sont toujours pro
noncés pour l'application loyale et le 
respect absolu des conventions collec
tives, par toutes les parties contractan
tes sans exception, ainsi que pour la* pro
positions d'arbitrage. 

Estiment qu'à l'heure actuelle où le 
conflit est en cours de solution, toutes 
les parties et causes doivent, en accord 
avec les autorités publiques, s'employer 
efficacement à ta solution amiable du 
conflit. 

» Et mandatent à cet effet, leurs délé
gations à toutes fins et convocations 
utiles ». 

» Cet ordre du jour a été voté à bulle
tins secrets à l'unanimité moins trois 
voix et un bulletin blanc. 

Un ordre du jour du Syndicat 
indépendant des tirhnsriana 
et employés des industries 

méUlhvfstnwt 
On nous communique : * Les i 

du SXTJS.M., réunis ce jour m 
blee générale, ont adopté l'ordr* du Jour 
suivant : 

» Reconnaissent le bien-fondé du mou
vement du Syndicat 8JJLM. en vue 
d'obtenir un arbitre pour défendre leur* 
membres. 

» Tiennent à ce que les ouvriers, pri
vés de leur travail, comprennent la posi
tion des membres du S J.T JS.M., qui peu
vent eux aussi, à l'avenir, avoir un des 
leurs arbitré et par conséquent désirent 
que l'arbitre dans ce cas soit choisi par 
eux. 

s Emettent des vœux pour que le con
flit actuel soit solutionné au plu» tôt 
dans l'intérêt général. — Le Comité du 
SXT.E.M. ». 

Une protestation dn S. I. A. M. 
Le Syndicat des Ingénieurs et agents 

de maîtrise de ta région du Nord 
(8.I-A.M.) nous prie d'Insérer : 

< Un poste d'Etat a radiodiffusé oe 
jour, au cours de l'émission de 12 h. 45 
que notre Syndicat était d'origine De-
tronale. 

» Nous protestons contre une telle 
affirmation mensongère, qui est d'ail
leurs ridicule, 

» Comment peut-on songer qu'un Syn
dicat qui groupe presque toute la maî
trise de ta région lilloise, depuis l'ingé
nieur Jusqu'au contremaître adjoint, 
puisse être d'origine patronale alors 
qu'il porte tous ses efforts, depuis que 
la procédure d'arbitrage est ouverte, à 
obtenir son propre arbitre, désigné par 
lui-même, dans un conflit du travail où 

ês membres sont intéressés. 
» Nous ajouterons que notre Syndicat 

ne fait pas de politique et qu'il tient à 
onserver son entière indépendance. Il 

n'a pour but que de sauvegarder les in
térêt* moraux et matériels de ses 
membre* >. 


